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Séance du lundi 13 juin 2005

Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi portant ratification de la Convention cadre de l’OMS pour la lutte antitabac ;

· Projet de loi portant ratification du Protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit calibre dans la région des Grands Lacs et de la Corne de l’Afrique ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), pour le financement du projet de construction d’un centre hospitalier régional à Ali-Sabieh ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (procédure d’urgence) ;

· Proposition de résolution portant soutien au Peuple Palestinien victime de l’occupation et de la barbarie israéliennes ;

· Désignation des membres du Parlement Arabe de Transition (4 Députés Djiboutiens) ;

· Proposition de loi portant délégation d’une partie des pouvoirs de l’Assemblée Nationale à la Commission Permanente jusqu’à l’ouverture de la 2ème Session Ordinaire de 2005 dite « Session Budgétaire ».
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La séance est ouverte à 10h10.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,
Chers collègues,
Comme vous devez le savoir, cette 1ère Session Ordinaire de 2005 a été écourtée, perturbée, totalement entamée par le processus de l’élection du Président de la République et par la formation du nouveau Gouvernement. Il ne nous a pas été permis de débattre sur la politique générale du Gouvernement, faute de temps, comme nous avions l’habitude de faire chaque année à cette époque. Donc, conformément à la Constitution, la durée des sessions étant de 2 mois, nous devons clôturer cette session aujourd’hui 13 juin, sachant qu’elle avait débuté le 14 avril. Mais, auparavant, nous allons examiner les projets inscrits à l’ordre du jour de cette dernière séance. Il s’agit de 4 projets de lois, de 2 propositions de lois et de la désignation de nos parlementaires qui vont nous représenter au Parlement Arabe. Sans plus tarder, je voudrais qu’on examine les points de l’ordre du jour, comme suit :

1°/ Projet de loi portant ratification de la Convention cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac ;

3°/ Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), pour le financement du projet de construction d’un centre hospitalier régional à Ali-Sabieh ;
2°/ Projet de loi portant ratification du protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit calibre dans la région des Grands Lacs et de la Corne de l’Afrique ;

4°/ Projet de loi portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (procédure d’urgence) ;

Etant donné que les bailleurs de fonds exigent que ce dernier projet soit ratifié le plus tôt possible, nous l’étudierons en procédure d’urgence parce que nous n’aurons pas l’occasion de convoquer une session extraordinaire d’autant plus que la clôture de la session est programmée pour aujourd’hui.

Ensuite suivra en 5ème position, la proposition de résolution portant soutien au peuple palestinien victime de l’occupation et de la barbarie israéliennes qui a été demandé par l’Organisation de la Conférence Islamique (OCI).

Nous marquerons une pause café.

6. Désignation des membres du Parlement Arabe de Transition 

(4 Députés djiboutiens) ;

7. Proposition de loi portant délégation d’une partie des pouvoirs de l’Assemblée nationale à la Commission Permanente jusqu’à l’ouverture de la 2ème Session ordinaire de 2005 dite Session budgétaire.

Nous allons commencer par le 1er projet. Ali Moussa, à vous la parole.
M. ALI MOUSSA HAMADOU :

Merci, Monsieur le Président.

Je voudrais intervenir sur un point d’ordre général. Nous avons reçu deux convocations qui comportent chacune un ordre du jour différent. La 1ère contient 6 points et l’autre en comporte 7. Donc, il y a un projet de plus qui est celui présenté en procédure d’urgence. Je vous rappelle que le Règlement de l’Assemblée interdit de modifier l’ordre du jour une fois qu’il est arrêté par la Conférence des Présidents. Ceci est la critique que je voulais apporter en ce qui concerne l’ordre du jour, donc, je suggère qu’on retire le projet en question …

Le Président de l’Assemblée intervient et interrompt l’intervention de M. Ali Moussa.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale :

M. Ali Moussa, écoutez-moi bien, il ne s’agit pas de deux ordres du jour. Lisez bien le document qui vous a été donné. Vous semblez faire l’amalgame entre deux choses. Le deuxième document est destiné à la Conférence des Présidents. S’il vous plaît, je vous prie de regagner votre fauteuil.

Messieurs les députés, contrairement aux propos de M. Ali Moussa, un projet en procédure d’urgence peut être présenté à l’Assemblée nationale par le Gouvernement à tout moment, même en pleine réunion.

Ceci dit, nous allons entamer le 1er projet de loi portant ratification de la Convention cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac. Monsieur le Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, je vous passe la parole.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères donne lecture du rapport n°1 (voir en annexe).

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Rapporteur. Monsieur le Président de la Commission des Affaires étrangères, à vous la parole.

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci, Monsieur le Président.
Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes Chers collègues,

Le projet que le Gouvernement a l’honneur de soumettre à votre approbation marquera un tournant dans la politique de santé nationale.

Il s’agit de la Convention Cadre de l’OMS de lutte antitabac, instrument juridique international conforme aux autres conventions et traités internationaux.

Le tabagisme est aujourd’hui la première cause de mortalité pourtant évitable.

Il est responsable de près de 5 millions de morts par an selon l’OMS. Les conséquences létales atteindront le double d’ici 2020, dont 70% dans les pays en développement si la tendance reste inchangée.

La consommation de tabac et l’exposition à la fumée de tabac sont, en effet, étroitement associées à un risque accru de diverses maladies chroniques fatales : cancers, maladies cardio-vasculaires, respiratoires et autres.

En République de Djibouti, le taux de tabagisme de 58% révélé en 1995 explique la fréquence des maladies et décès dus aux conséquences cardio-vasculaires et respiratoires du tabagisme que nous enregistrons aujourd’hui, c’est-à-dire 10 ans après.

Ces maladies consécutives au tabagisme actif et passif nécessitent des traitements et soins coûteux. Souvent chroniques, elles entraînent des taux de mortalité et d’incapacité dont la prise en charge alourdi  de plus en plus le budget  des pouvoirs publics et  aggrave la situation financière de nombreuses familles dans la précarité.

Devant cette perspective, le Gouvernement de Djibouti s’investit dans une dynamique nationale pour réduire l’impact du tabagisme sur la Santé de la population djiboutienne.

En effet, en mai 2004, la République de Djibouti a paraphé la Convention Cadre Internationale de lutte antitabac et le Gouvernement a donné son accord pour sa transmission à l’Assemblée nationale en décembre 2004.

Chers collègues, pour réduire l’impact du tabagisme, le consensus et la coopération règnent au niveau international. Cette convention est entrée en vigueur le 27 février 2005.

Notre pays se doit d’emboîter le pas au concert des Nations soucieuses de la santé de leurs populations.

La mise en place de la Convention Cadre de l’OMS de lutte antitabac, permettra de faire progresser la politique nationale de santé publique en l’adaptant à nos besoins sans courir le risque de la voir annulée par des phénomènes transnationaux comme la contrebande ou la promotion et parrainages transfrontaliers.

Il s’agit pour nous aujourd’hui de procéder à la ratification de ce premier outil juridique international de santé publique, qui détermine un ensemble de mesures minimales pour assurer la protection de la population djiboutienne contre les effets néfastes du tabac sur la santé.

C’est un événement solennel qui fera date dans l’histoire de la promotion de la santé des Djiboutiens.

Je vous remercie.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Président. Y a-t-il des députés qui veulent intervenir sur ce projet ? M. Abdi Ibrahim, à vous la parole.

M. ABDI IBRAHIM MOHAMED, Président de la Commission de la Production et des Echanges

Merci, Monsieur le Président.

On nous soumet pour ratification ce projet de la Convention cadre de l’OMS pour la lutte anti-tabac mais j’aurais aimé qu’on nous propose également des mesures appropriées. Il ne s’agit pas seulement de lutter contre le tabac. Il faut que le Ministère de la Santé nous suggère comment et quelles mesures  entreprendre pour lutter contre le tabagisme.

Puis, en deuxième lieu, Monsieur Ali Moussa a dit un mot sur les deux circulaires. Je crois qu’il a pris en compte les points suivants : la pause café et la clôture de la session. Sinon, les autres points de l’ordre du jour sont identiques dans les deux circulaires. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

M. Abdourahman Djama, je vous donne la parole.

M. ABDOURAHMAN DJAMA 
GUELLEH :

Merci, Monsieur le Président.
Mesdames et Messieurs les Ministres,

 Chers collègues,

Certes, nous allons ratifier ce projet mais je voudrais attirer votre attention sur un fait réel : depuis quelques années, je pense que vous aviez également constaté, il y a des femmes qui louent le narguilé (chicha) devant les collèges de notre Capitale. Pourquoi le Gouvernement ne prendrait-il pas des mesures ? Je vous en remercie. « Applaudissements »

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

M. Mohamed Ali, si vous souhaitez prendre la parole, je vous la passe.

M. MOHAMED ALI MOHAMED, 
Ministre de l’Energie

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, permettez-moi de m’exprimer sur un point personnel : j’étais un grand fumeur pendant plus de 35 ans. Il y a de cela maintenant deux années, j’ai cessé de fumer. De ce fait, je porte à votre connaissance que j’ai repris 27 kilos. Mon médecin peut en témoigner le jour que j’ai arrêté de fumer, je ne pesais que 51 kilos. J’étais un exemple vivant de l’effet néfaste du tabagisme sur la santé. Donc, je vous exhorte tous à lutter contre le tabagisme. [Vifs applaudissements]
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Y a-t-il d’autres députés qui veulent intervenir ? Personne. Je mets donc aux voix le projet.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?
Le projet est adopté.

Maintenant, nous allons examiner le 3ème projet de l’ordre du jour. A savoir : Projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), pour le financement du projet de construction d’un centre hospitalier régional à Ali-Sabieh. Monsieur le Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, à vous la parole.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères donne lecture du rapport n°3 (voir en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Rapporteur. Monsieur le Président de la Commission des Affaires étrangères, voulez-vous prendre la parole ?

M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

Merci, Monsieur le Président.
Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

La réalisation de ce complexe hospitalier sera particulièrement bénéfique et hautement avantageux pour les personnes âgées, ceux qui n’avaient pas de familles dans la Capitale et qui enduraient les difficultés de la solitude dans les chambres de l’Hôpital Peltier, difficultés et inconfort également pour les membres de la famille qui accompagnaient le malade, sans compter bien sûr les mésaventures de ceux qui avaient la malchance d’être infortunés. Tout cela sera désormais oublié.

Cet hôpital régional permettra aux convalescents d’être soignés à proximité de leurs proches. Et nous savons tous combien le réconfort affectif et l’équilibre psychique est essentiel pour la guérison des malades.

Je me permettrais de dire que c’est l’investissement le plus utile socialement jamais réalisé jusqu’à maintenant, d’autant plus qu’il permettra de décongestionner le seul hôpital existant pour tout le pays qui est actuellement à la limite de sa capacité d’accueil, s’il ne l’a pas dépassé.

Par ce projet, le Gouvernement a répondu utilement et pertinemment à un besoin hautement primordial de la population de la région d’Ali-Sabieh. C’était un devoir.

Au-delà des bienfaits que nous venons d’énumérer, le futur hôpital  donnera l’occasion à de nombreux djiboutiens d’avoir des emplois permanents.

Il traduit surtout la volonté manifeste du Gouvernement de rapprocher l’administration de ses usagers. En tant que parlementaires, nous ne pouvons que nous réjouir et féliciter d’avoir concrétisé ses promesses. Nous l’encourageons à poursuivre dans cette voie en pensant aux autres régions du pays dont certaines endurent des difficultés propres au réseau routier défectueux et à la géographie montagneuse rendant tout acheminement des malades vers la Capitale une entreprise périlleuse. Cependant, nous sommes confiant dans l’avenir parce que nous constatons qu’une dynamique vient d’être enclenchée avec ce projet. C’est un tournant décisif pour les régions.

Pour toutes ces raisons, personnellement, je me félicite de ce projet et je vous demande de l’adopter en l’acclamant. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Ministre, avez-vous des éclaircissements à nous apporter ? Non ? Qui veut intervenir sur ce projet ? Puisque aucune personne ne souhaite intervenir, je mets donc aux voix le projet.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté.

Nous allons maintenant examiner le projet de loi portant ratification du protocole de Nairobi pour la prévention, le contrôle et la réduction des armes légères et de petit calibre dans la région des Grands Lacs et de la Corne de l’Afrique. Monsieur le Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, je vous passe la parole.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Avec tous mes respects, je vous demande, Monsieur le Président, si la Commission des Affaires étrangères a un seul rapporteur ou si elle en a deux ? « Applaudissements »

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Rapporteur, je vous rappelle qu’après la lecture du rapport, le Président de la Commission peut apporter certaines précisions.

M. HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, s’excuse et donne lecture du rapport n°2 (voir en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Rapporteur.

Monsieur le Président, si vous voulez apporter des précisions ou autres commentaires à ce projet, je vous passe la parole. [Applaudissements].
M. MOUSSA BARAGOÏTA DAOUD, Président de la Commission des Affaires étrangères

Monsieur le Président, je n’ai pas l’attention de polémiquer avec mon Rapporteur, toutefois, je lui rappelle que notre Règlement intérieur autorise au Président de l’Assemblée nationale d’accorder la parole aux membres du Gouvernement et aux Présidents des Commissions en priorité pour apporter des éclaircissements s’ils les désirent. J’ai pris la parole uniquement pour faire ce petit rappel. L’usage traditionnel veut qu’après lecture du rapport, tout Président peut être entendu. [Applaudissements].
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Messieurs les Députés, qui veut intervenir sur cette question ? Personne ne désire prendre la parole ? Il me semble que tout le monde a eu les informations nécessaires, donc, je mets aux voix le projet.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté. 
« Applaudissements »
Á présent, nous allons passer au projet suivant portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (procédure d’urgence), concernant l’alphabétisation fonctionnelle des femmes djiboutiennes.

S’agissant d’un projet présenté en procédure d’urgence par le Gouvernement, le Secrétaire du Bureau, Monsieur Abdillahi Egueh Ofleh, donne lecture de son exposé des motifs (voir en annexe).

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Y a-t-il des députés qui veulent intervenir ? Personne ? Dans ce cas, je mets aux voix le projet. 

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

Le projet est adopté. 
Applaudissements.
Nous arrivons maintenant au 5ème point de l’ordre du jour. Il s’agit de la proposition de résolution portant soutien au peuple palestinien victime de l’occupation et de la barbarie israéliennes. Monsieur le Secrétaire, vous avez la parole.

M. ABDILLAHI EGUEH OFLEH, Secrétaire du Bureau donne lecture de la proposition de résolution (voir document en annexe).
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

M. Abdourahman Hassan Rayaleh, voulez-vous intervenir ? Parfait, je vous passe la parole.

M. ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH, Président de la Commission Permanente

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je voudrais attirer votre attention sur le mot Jérusalem. En effet, ce mot est employé par les Israéliens et les européens le surnomme Jéricho. Nous, en tant que musulmans, nous devons l’appeler Al Qouds. Donc, je propose à ce qu’on rectifie le mot Jérusalem et qu’on le remplace par Al Qouds. (Il récite un verset du Coran) : Au nom d’Allah, le Tout Miséricordieux, le Très Miséricordieux, « Gloire et Pureté à Celui qui de nuit, fit voyager son serviteur (Muhammad PBASL) de la Mosquée Al-Haram à la Mosquée Al-Aqsa… ». Merci, Monsieur le Président. [Applaudissements].
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Ainsi, nous allons rectifier et mentionner Al Qouds à la place de Jérusalem. M. Moumin Bahdon, à vous la parole.

M. MOUMIN BAHDON FARAH
Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Président, je ne serais pas long. Au 7ème point de la Résolution, là où il est écrit : « tire sur la sonnette d’alarme pour que cesse l’impunité d’Israël et son mépris de la légalité internationale, et exhorte la communauté internationale … » j’ajouterai « … et plus particulièrement les Etats-Unis d’Amérique à contraindre Israël par tous les moyens y compris l’embargo, à appliquer les résolutions des Nations Unies ».

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

L’expression « la communauté  

internationale » englobe tous les pays y compris les Etats-Unis. Je mets aux voix cette proposition de résolution.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’abstient ?

La proposition de résolution est adoptée sans amendement.
Nous allons marquer une pause café. Ensuite, nous reviendrons dans la salle pour poursuivre nos travaux.

La séance est reprise après une brève suspension.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Nous allons reprendre la séance. Je vous rappelle qu’une fois l’ordre du jour épuisé, le Ministre de l’Intérieur nous fera une communication sur la décentralisation. A présent, nous passons au 7ème point de l’ordre du jour : désignation des membres du Parlement Arabe de Transition (4 députés djiboutiens). Sur la question du Parlement Arabe, les choses se sont accélérées. Normalement, la création de ce Parlement devrait intervenir au cours de cet été et la désignation de ses membres par les Parlements nationaux se déroulerait au début de l’année prochaine, mais la Ligue Arabe a voulu que la désignation se fasse maintenant. Voici les critères que nous avons retenu : il s’agit de quatre députés qui vont devenir membres de ce Parlement. Le critère que nous avons retenu est que le député écrit, lit parfaitement l’arabe et possède la culture arabe parce que nous n’avons pas une culture parfaitement arabe bien que nous sommes un pays arabe. D’ailleurs, on nous taxe de pays non arabe, de faux pays arabe parce que nous ne parlons pas l’arabe et, si nous ne nous entendons pas bien avec les arabes, c’est parce que nous n’avons pas leur culture. Maintenant, pour nous rapprocher davantage des parlementaires arabes, nous ne voulons pas envoyer des figurants. Il faut qu’on ait au moins « Rires » des gens qui parlent l’arabe et qui vont implicitement œuvrer efficacement au rapprochement pour l’intégration de notre pays à la Nation arabe. Tel est donc le principal critère retenu. Il n’y en a pas beaucoup qui peuvent répondre à ce critère. Donc, je vous demande, Mesdames et Messieurs les députés, votre indulgence et votre compréhension pour la désignation de ces quatre députés puisque les candidats sont très nombreux pour ce poste. Par conséquent, il nous est impossible de satisfaire tout le monde. Pour le moment, nous n’en savons pas grand chose. Le Parlement n’est même pas créé. Il ne s’agit que d’un Parlement de Transition, son statut n’est pas encore ratifié. Les Présidents des Parlements Arabes étudieront la question, ensuite, il faudra le faire ratifier par le Parlement Arabe. De ce fait, nous ne connaissons pas encore ce que va apporter le fait d’être membre de ce Parlement. Je sollicite encore une fois votre compréhension et votre collaboration. Vous conviendrez avec moi qu’il m’est très difficile de choisir quatre personnes parmi 55 députés. Je vous propose donc, par ordre alphabétique :

MM.

ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH

FAHMI AHMED EL HAG


MOHAMED ADOYTA YOUSSOUF


MOUMIN BAHDON FARAH

Applaudissements.
Mme AÏCHA MOHAMED ROBLEH, Ministre Déléguée auprès du Premier Ministre, Chargée de la Promotion de la Femme, du Bien-être familial et des Affaires sociales

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale, Monsieur le Premier Ministre, Chers collègues Ministres, Chers collègues d’hier et d’aujourd’hui, il faudra qu’on soit clair dans cette affaire. Il serait regrettable  à mon avis d’accepter aujourd’hui une liste 
qui ne comporte pas en son sein de femme. Applaudissements. Pourquoi ? Parce que, tout simplement, je sais que les femmes arabes font des conférences, et que des déplacements sont prévus. Il faut que la femme djiboutienne fasse partie de ces assises. Qu’elle parle l’arabe ou pas, la femme djiboutienne a les mêmes problèmes que la femme arabe. Notre problème se lit dans nos yeux. On se reconnaît dans le regard, Messieurs ! Je regrette mais c’est ainsi. Il faudra trouver une cinquième place. 
Applaudissements.
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Le Parlement Arabe demande quatre personnes mais pas cinq, contrairement au Parlement Panafricain qui avait demandé cinq personnes dont une femme. C’était bien précis. Là, on ne précise pas et vous savez que certains pays arabes n’ont pas de députés femmes. Donc, ce n’est pas une obligation. Applaudissements. Peut-être, les quatre membres djiboutiens pourront proposer qu’il y ait des femmes au sein du Parlement panarabe.
Applaudissements
M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe parlementaire FRUD

Merci, Monsieur le Président. J’interviens en tant que Président du Groupe parlementaire du FRUD. Nous avons proposé un candidat parce que dans toutes les représentations extérieures, chaque parti siégeant à l’Assemblée doit être représenté. Nous avons donc présenté la candidature du Président de notre Parti. Nous constatons que vous n’avez pas retenu cette candidature. C’est pourquoi nous demandons la suspension de la séance ou qu’on prenne en considération notre candidature. Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Elmi, à vous la parole.
M. ELMI AFASSÉ DIRIEH

Chers collègues ! Je voudrais signaler au Président de l’Assemblée qu’il peut trouver toute sorte d’astuces mais qu’il ne doit en aucun cas nous manquer d’égards en reprochant aux députés qu’ils ne connaissent pas l’arabe. 
Applaudissements. 
Cela est grave ! Merci.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Ahmed Djama, je vous passe la parole. Vous serez le dernier orateur.

M. AHMED DJAMA GUEDI, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Si, à chaque fois, on regarde les critères des partis, je crois qu’on ne progressera pas. Par exemple, pour le groupe du Parlement panafricain, le PSD n’a  pas été représenté. A présent, s’il fait partie du Parlement panarabe, je crois qu’il y aurait  un équilibre. Applaudissements

Je vous remercie de votre attention.

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je crois que la désignation de ces quatre membres a été approuvée par acclamation. Applaudissements (Interruption par une voie inaudible) … Oui ! Nous allons chercher la cinquième place. On chargera les quatre membres djiboutiens de proposer à ce qu’il y ait au moins une femme par parlement au sein du Parlement panarabe. Ce sont ces quatre députés qui feront les démarches nécessaires. Ceci dit, je passe la parole au Ministre de l’Intérieur pour qu’il prononce sa communication sur la décentralisation.

M. YACIN ELMI BOUH, Ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation

Bismillahi Rahmani Rahim

Monsieur le Premier ministre, 

Monsieur le Président de l’Assemblée,

Mes chers collègues,

Honorables députés,

Comme vous le savez, le Chef de l’Etat a fait de la décentralisation une priorité pour le sextennat qui vient de débuter. Il l’a, à maintes reprises, répété et  confirmé dans la feuille de route qui a été remise au Gouvernement. Sur la base et en exécution de cette feuille de route, le Gouvernement a préparé un projet de texte portant statut de la décentralisation de la ville de Djibouti, étant donné que pour les régions de l’intérieur leurs cas étaient réglés dans le cadre de la loi que vous avez adoptée en 2002. Le texte est déjà prêt pour les cinq régions de l’intérieur. En raison de son statut de capitale, de sa prééminence économique et démographique, la ville de Djibouti a été écartée et mise de côté pour être traitée dans le cadre d’un autre texte. Ce texte est aujourd’hui fin prêt sur le statut de la ville de Djibouti. Le dialogue et la concertation étant les instruments privilégiés par le Gouvernement et par le Chef de l’Etat et étant donné qu’il s’agit d’un sujet national d’une importance capitale, les différents partis, ceux qui sont au pouvoir comme ceux de l’opposition, seront conviés à discuter sur le contenu de ce texte pour qu’il en sorte un texte sur lequel tout le monde soit d’accord. C’est l’information que le Premier ministre m’a chargé de vous apporter. Le projet est prêt et il sera transmis aux différents partis. Nous commencerons les discussions, les membres du Gouvernement ainsi que ceux de mon Cabinet et moi-même sous peu. Telle est l’information que je voudrais vous apporter. Merci. 

Applaudissements

M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Merci, Monsieur le Ministre. Nous allons donc aborder le dernier point, à savoir : proposition de loi portant délégation d’une partie des pouvoirs de l’Assemblée nationale à la Commission permanente jusqu’à l’ouverture de la 2ème Session ordinaire de 2005 dite Session budgétaire. Monsieur le Secrétaire de l’Assemblée nationale, vous avez la parole.
M. ABDILLAHI IGUEH OFLEH, Secrétaire du Bureau de l’Assemblée nationale donne lecture de la proposition de loi (voir en annexe).
Applaudissements 
M. IDRISS ARNAOUD ALI, Président de l’Assemblée nationale

Je mets donc aux voix cette proposition. 

Qui est pour ?

Qui et contre ?

Qui s’abstient ?

Merci. La proposition de loi est adoptée. Monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs, nous avons épuisé l’ordre du jour, je lève donc la séance. Merci beaucoup. 
Applaudissements

La séance est levée à 12h25.
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